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  Lettre datée du 25 juin 2010, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1896 (2009) du Conseil de sécurité 
concernant la République démocratique du Congo, en date du 30 novembre 2009, 
dans laquelle le Conseil m’a prié de proroger, pour une période prenant fin le 
30 novembre 2010, le mandat du Groupe d’experts créé par la résolution 
1533 (2004). 

 En conséquence, je tiens à vous informer qu’après avoir consulté le Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) concernant la République 
démocratique du Congo, j’ai nommé M. Steven Hege (États-Unis d’Amérique) 
(expert des groupes armés) pour remplacer M. Philip Lancaster (Canada) (expert des 
groupes armés), qui a démissionné du Groupe. 

 J’ai également choisi M. Mouctar Kokouma Diallo (Guinée) (expert des 
questions douanières et financières) pour remplacer M. Lancaster au poste de 
coordonnateur du Groupe d’experts. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette information à l’attention des 
membres du Conseil. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 

 


